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Preavis suite à decés employeur

Par franstef, le 12/11/2013 à 17:28

[fluo]bonjour[/fluo]
je suis assistante de vie (en CDI), à domicile depuis 7 mois, mon employeur viens de décéder
au 5 novembre, ai je droit à un préavis et de quelle durée

merci par avance de votre information

Par moisse, le 12/11/2013 à 19:03

Bonjour,
Le décès de l'employeur met fin au contrat de travail.
Le préavis pour une ancienneté de 7 mois est d'un mois (convention collective du particulier
employeur).
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